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Politique socialiste 
des lignes directrices 

Le Congrès extraordinaire du parti socialiste 
suisse donne lieu à toutes sortes d'observations et 
de considérations. La presse conservatrice exprime 
l'espoir que. le fait d'avoir adopté les lignes direc
trices signifie aussi, pour le socialisme, que celui-
ci se sépare nettement du communisme. 

On sait cependant que, depuis plusieurs mois 
déjà, les socialistes avaient adopté certains de ces 
mêmes principes, et il est peu probable que, à cau
se de la nouvelle évolution par laquelle passe 
maintenant le socialisme suisse, celui-ci renonce 
à, une certaine entente avec le communisme. Les 
tendances de l'aile gauche du socialisme n'en res
tent pas moins constamment incertaines, et les ré
centes décisions du parti socialiste, prises le 31 
janvier dernier, ne donnent nullement la certitude 
que celui-ci ait gagné en homogénéité. Il ne faut 
point oublier, en effet, que les tendances extrê
mes, au sein du socialisme, sont particulièrement 
vivaces. 

En politique, on est obligé de se placer sur le 
terrain des faits ; les sentiments n'y peuvent guère 
trouver place. Pour tous les partis qui ne poursui
vent pas, comme les communistes, une politique 
nettement destructive, le but principal est le même: 
chacun d'eux veut que la Suisse sorte de l'état de 
crise dans lequel elle se trouve actuellement, mais 
les moyens envisagés pour atteindre ce résultat 
diffèrent d'un parti à l'autre. Nous espérons tou
tefois que l'on saura bien appliquer finalement le 
principe : marcher séparément et frapper pour 
vaincre en commun. 

Le socialisme accompagne la justification des 
lignes directrices d'un accessoire qui n'a rien à 
faire avec la question de la reconnaissance écono
mique, ni avec l'attitude à prendre après la déva
luation monétaire. Il était absolument superflu de 
lier la politique extérieure du pays à une question 
de restauration économique, d'ordre interne, et au 
parti qu'il convient de tirer des avantages de la 
dévaluation. Ce sont là des choses totalement dif
férents. 

Nous admettons, d'ailleurs, que notre politique 
extérieure n'a pas toujours été et n'est pas tou
jours très héroïque. Mais où irions-nous, si cette 
politique était conduite selon les vœux et les pro
cédés socialistes et communistes ? 

Le socialisme, qui constitue avec l'« Union syn
dicale le gros des troupes au service des lignes di
rectrices, a expliqué lors de son congrès qu'une so
lution satisfaisante et durable des problèmes éco
nomiques qui se posent n'était possible qu'en ap
pliquant les principes fondamentaux socialistes. 
Or, nous ne pouvons admettre cet absolutisme ca
tégorique. On peut bien se demander, après une 
telle déclaration, comment certains milieux parmi 
les politiciens bourgeois peuvent encore se repré
senter la possibilité d'une collaboration active et 
dépassant le cadre d'un simple contact occasionnel 
et momentané. 

Si le socialisme se déclare prêt à collaborer avec 
des milieux populaires, ayant d'autres conceptions 
générales que les siennes, en vue de réaliser les 
principales nécessités du moment actuel, il faudrait 
que l'on sût bien exactement, auparavant, quelles 
sont et seront aussi dans la suite ces revendications 
estimées indispensables et justes. 

P. R.-D. 

Une intéressante question 
A l'ouverture de la prochaine session, le prési

dent du parti radical-démocratique suisse, M. Er
nest Béguin, déposera au Conseil des Etats l'inter
pellation suivante qui sera d'une première impor
tance : 

« Le soussigné désire interpeller le Conseil fé
déral au sujet des initiatives populaires sur les
quelles il doit rapporter, et de l'ordre dans lequel 
ces initiatives seront soumises à la votation popu
laire. » 

Par cette interpellation, les Chambres obtien
dront les renseignements nécessaires sur les des
seins du Conseil fédéral concernant la liquidation 
d'une douzaine d'initiatives qui reposent dans les 
tiroirs du Conseil fédéral. 

La sûreté vaudoise arrête les 
auteurs du crime d'Antayne 

Après une enquête rapide, la police vaudoise a 
identifié les auteurs de ce crime : il s'agit des nom
més Gustave Fandkhauser, Bernois, instigateur du 
coup, Henri Pitton et Raoul Léon André, domici
liés à Aigle. 

Ils ont été arrêtés et ont fait des aveux. 
Ils affirment n'avoir pas trouvé d'argent. 

L'activité du groupe libéral 
radical du Grand Conseil 

au cours de la dernière législature 

A la fin de chaque période législative, il est d'u
sage de dresser le bilan de l'activité des mandatai
res du peuple souverain ; c'est du reste conforme 
aux traditions démocratiques de notre parti : cha
que élu doit rendre compte de son mandat. 

A la suite des élections de 1933, le nombre de 
nos députés au Grand Conseil est monté à 30. 

Ils représentaient donc le quart du parlement. 
Disons tout de suite que malgré cette infériorité 

numérique, notre groupe a joué un rôle de premier 
plan et que, toute forfanterie mise à part, il a été 
l'artisan de la plupart des réformes réalisées, no
tamment de la simplification administrative et du 
redressement de nos finances cantonales. 

Ainsi que l'a fait remarquer dimanche M. le dé
puté René Spahr, dans son rapport, le Grand 
Conseil a dû fournir, au cours de ces quatre an
nées, un travail extraordinaire qui dépassait le ca
dre de ses attributions. 

Il l'a fait à son corps défendant, contraint et 
forcé par l'intérêt général, parce que le Conseil 
d'Etat se montrait absolument incapable de gou
verner pour des raisons que chacun connaît. 

* » » 

Il y avait dans notre Grand Conseil deux com
missions dist'nctes chargées l'une d'examiner le 
projet de budget, l'autre de contrôler la gestion. 

On s'aperçut bientôt que ce mode de faire était 
défectueux, car la commission de budget ne pou
vait jamais vérifier si ses vœux ou remarques 
avaient été pris en considération par un Conseil 
d'Etat qui — il l'a prouvé à maintes reprises — 
se moquait des décisions des représentants du peu
ple. 

Les deux commissions furent donc réunies en 
une seule, sous le titre de « Commission des finan
ces » et désormais il est beaucoup plus facile de 
contrôler l'activité du pouvoir exécutif. 

Dès le début de la législature, on avait dû se 
rendre compte combien les libéraux-radicaux a-
va ;ent eu raison de protester contre la politique 
financière du gouvernement et de crier « casse-
cou » à ceux qui pourtant étaient bien placés 
pour constater que la dette augmentait tous les 
jours. 

Une commission dite des économies s'était heur
tée, dans la période précédente, à la mauvaise vo
lonté de la plupart des chefs de Département 
proclamant toujours l'impossibilité de réduire 
leurs dépenses dans leur propre dicastère. 

C'est alors que l'on eut recours à des experts ; 
ils présentèrent une étude détaillée et des propo
sitions. 

Notre parti lui-même désigna une commission 
pour examiner l'organisation de tous les rouages 
de l'Etat ; elle élabora un programme de réfor
mes et le remit au Conseil d'Etat et aux experts. 

Ce fut pour nous une belle satisfaction d'amour-
propre en constatant que les experts, puis le 
Grand Conseil adoptaient presque toutes nos pro
positions. 

Il convient de rappeler ici que les propositions 
de notre groupe furent tout d'abord couvertes d'i
ronie par la presse conservatrice, jusqu'au jour où 
les plus têtus finirent par comprendre que nous 
avions vu juste. 

La commission des finances, dans laquelle nous 
comptons quatre représentants, présenta au Grand 
Conseil 60 proposition : elles furent adoptées, mais 

non réalisées par un gouvernement qui pensait 
beaucoup plus à ses divisions qu'aux intérêts du 
pays. 

Un seul exemple : la dite commission dut procé
der elle-même au classement des fonctionnaires 
dans l'échelle des traitements, les conseillers d'E
tat se révélant incapables de le faire ! 

Le budget de 1936 tel qu'il fut présenté fut re
fusé par le Grand Conseil ; la leçon porta ses fruits 
et un nouveau projet correspondant mieux à nos 
ressources fut adopté. 

Relevons que le compte rendu de la gestion de 
1932 accusait : 

aux dépenses fr. 13.501.000.— 
aux recettes Fr. 12.516.000.— 
soit un déficit de Fr. 984.000.— 

Le projet de budget ordinaire pour 1937 (il est 
vrai que c'est une année d'élection !) est à peu près 
équilibré, avec environ 11 millions aux recettes et 
aux dépenses. 

Ces chiffres illustrent mieux que tout commen
taire l'importance du travail accompli par le 
Grand Conseil et démontre que même en temps 
difficiles, il a été possible de redresser en bonne 
partie la situation. 

Mais il ne faut pas se leurrer : les futurs dépu
tés devront continuer leurs efforts dans ce sens ; 
l'équilibre budgétaire devra devenir une règle et 
non une exception, que le Conseil d'Etat le veuil
le ou non. 

Le pays ne peut plus supporter un accroisse
ment des charges fiscales. 

Il convient de le rappeler : en 1933 déjà, lors de 
l'examen du projet de budget pour 1934, qui n'ap
portait pas d'amélioration suffisante, les trois dé
putés libéraux-radicaux de la commission firent 
minorité et proposèrent au Grand Conseil (ap
puyés par tout leur groupe) de renvoyer le projet 
au Conseil d'Etat. 

Cette proposition n'eut pas l'heur de plaire à la 
majorité qui accorda sa confiance au gouverne
ment. 

Mais deux ans plus tard, la commission des fi
nances dut convenir que cette confiance avait été 
mal placée, et proposa elle-même le renvoi du 
budget. 

Le Grand Conseil eut enfin la sagesse de la sui
vre. 

On constate donc que si la proposition de 
la minorité avait été acceptée deux 
ans plus tôt, l'équilibre budgétaire 
aurait lui aussi été réalisé plus vite ; 
nous n'aurions ainsi pas atteint le chiffre de 42 
millions de francs de dettes contre 33 millions en 
1933. 

Nous ne faisons que citer des faits que chacun 
peut contrôler. 

Ils démontrent à l'évidence que la minorité li
bérale-radicale n'a eu en vue que les intérêts su
périeurs du canton, qu'elle a fait preuve de patrio
tisme et d'une clairvoyance qui ont entraîné les 
députés de la majorité dans le juste chemin. 

Notre groupe a été à l'avant-garde de cette 
marche dans la voie des réformes ; il a dû soutenir 
de rudes combats, mais grâce à sa ténacité et à 
son énergie, il a atteint, malgré le gouvernement, 
le but qu'il s'était proposé. 

(A suivre) Mr. 

Le crédit foncier vaudois 
abaisse le taux de l'intérêt des prêts 

A quand le tour de la Banque cantonale ? 

Depuis 1926, le Crédit foncier vaudois a procé
dé à quatre abaissements successifs du taux de 
l'intérêt des prêts, lequel a passé de 5 x/2 à 4 \.\ %. 
Par contre, un allégement correspondant de ses 
charges n'a pas pu être obtenu, du fait des enga
gements que l'établissement est tenu de respecter 
vis-à-vis de ses bailleurs de fonds. 

Il est utile de rappeler que le taux de 4 % % 
appliqué dès 1932 jusqu'à maintenant, est le plus 
bas de ceux perçus depuis 1912 et le meilleur mar
ché en Suisse romande, parmi les établissements 
cantonaux pratiquant le prêt hypothécaire. Dès 
lors, les organes du Crédit foncier ne s'expliquent 
pas pourquoi, en ce qui le concerne, cette question 

est si souvent l'objet de démarches auprès des pou
voirs cantonaux et de critiques publiques. Quoi 
qu'il en soit, l'établissement, tout en restant par
faitement conscient de ses devoirs vis-à-vis de ses 
débiteurs, ne cédera jamais à des pressions qui se
raient de nature à porter préjudice à l'égalité de 
traitement qu'il doit maintenir entre ses créan
ciers et ses débiteurs. 

Les conseils du Crédit foncier ont décidé que 
l'intérêt des prêts sera abaissé de lA % dès le 28 
février 1937 pour les prêts nouveaux, et dès le 31 
mars suivant pour les prêts anciens, au fur et à 
mesure de l'arrivée à terme de leurs échéances an
nuelles ou semestrielles postérieures au 31 mars 
1937. Toutefois, cet abaissement ne profitera pas 
aux prêts qui bénéficient déjà d'un taux d'intérêt 
de 4 % ou moins par suite d'assainissement, ni à 
ceux de n'importe quel taux d'intérêt qui ont été 
accordés sur la base de contrats bilatéraux pour un 
terme d'années déterminé. 

En passant 

M. Troillet 
prêche pour sa paroisse... 
Le Mouvelliste est d'une lecture attrayante et sa 

relation du congrès de St-Maurice amusera tous 
ceux qui ne sont, pas aveuglés par le fanatisme. 

Un se souvient des conditions dans lesquelles se 
déroulèrent les dernières élections au Conseil d'E-
lat. 

Par la vertu des beaux mots, M. Raymond Evé-
quoz — le grand vitrier du parti conservateur — 
était parvenu à réconcilier Les magistrats au pou
voir, une semaine ou deux avant le jour du scru
tin. 

il aurait tout aussi bien présidé au mariage ex
travagant de la carpe et du lapin, tant il est vrai 
que rien ne résiste au pouvoir de l'éloquence. 

Ce fut bientôt dans le parti conservateur tout 
entier un délirant chant de joie et de confiance ei 
pour une fois, ce fut de discours que les militants 
se grisèrent. 

Une semaine après la votation, la guerre écla
tait de nouveau au Gouvernement et le bon peuple 
ouvrait des yeux ronds dans un étonnement sincè
re ! 

On pensait, après cela, que ses dirigeants n ose-
raie:?- pris lui resservir les vieux clichés de la con
corde et de la discipline et qu'ils feraient un effort 
pour varier leurs propos. 

Il n'en est rien. 
Le clinquant, la pacotille et le chiqué sont tou

jours de mise et les perles que les orateurs offrent 
ru public sont fausses... 

Seulement, il finit par s'en apercevoir. 
A Si-Maurice, au milieu de ses amis, M. Troil-

/<>' a prêché pour sa paroisse et si cela nous paraît 
'•'.''•-".' naturel, nous pensons qu'il aurait pu le faire 
evec un peu plus de discrétion : 

M. Haegler s'riant chargé de lui dédier un écla-
Um! panégyrique, il était superflu que M. Troillet 
en remette. 

On reconnaît loyalement ici ses qualités d'ani-
'??(/'eur. mais il ne faut rien exagérer tout de mê
me et pour ne citer qu'un exemple en passant, ce 
nc<> pas à lui qu'on doit l'idée d'arboriser la 
plaine. 

1! sera bon. quelque jour, d'établir ce point 
d'histoire. 

Quant à la question sociale, elle a été négligée 
en Valais pendant des années, plus qu'on ne sau
rai! le dire. 

Mais à quoi bon rappeler des faits ? M. Troillet 
nous promet un magnifique avenir et nous ne de
mandons qu'à voir son vœu se réaliser pour le 
bonheur du pays. 

Soyons unis ! a-t-il dit également... 
Or. dans le moment même où il faisait cet ap

pel, H ne cachai! guère une intention belliqueuse 
' l'égard de certains magistrats : 

Voici les paroles que le correspondant du Nou
velliste met, en effet, dans la bouche de M. Troil
let : « Sans discipline, il n'y a pas de parti. Or. la 
hase de celle-ci est la sanction contre qui l'en
freint. On n'aurait pas dû et l'on ne devrait pas 
l'oublier. » 

Il se trouva néanmoins dans l'assemblée un ci
toyen de bon sens pour couper le dernier effet et 
opposer un raisonnement simple et droit à l'envo
lée oratoire : 

M. Se y doux émit cet avis que le Conseil d'Etat. 
devrait d'abord donner l'exemple de la discipline ! 

C'est alors que M. Troillet dévoila son jeu d'un 
seul coup : « D'accord ! répondit-il, mais pour ce
la il faut y mettre des gens qui puissent s'enten
dre. » 

Comme on sait qu'aucun homme indépendant 
n'acceptera jamais tel ou tel de ses procédés et que 
M. Pilteloud en particulier les a courageusement 
combattus, on est en droit de se demander par 
quels moyens M. Troillet cherche à s'assurer de 
nouveau au Conseil d'Etat, une majorité de com
plaisance. 

A. M. 
n. i«MW.CT, \U l JBl 

Le petit garçon a bien été étranglé 
L'instruction ouverte sur la mort du petit Scha-

cher-Schrœter. à Lucerne, a abouti aux aveux de 
la bonne d'enfants, âgée de 15 ans, qui avait été 
arrêtée dès le début de l'enquête et qui a déclaré 
que. dans la soirée du 17 février, entre 21 h. 30 et 
22 heures, voulant infliger une correction à l'en
fant confié à sa garde, elle l'étrangla avec un ru
ban. La bonne conteste toutefois avoir eu l'inten
tion de tuer. La jeune criminelle subira un examen 
pshehiatrique. 



LE CONFÉDÉRÉ 

Les radicaux 
acceptent la collaboration au gouvernement 

A u Nouveiliste 
M. Ch. St-Maurice est furieux. 
Le motif du son courroux le voici : Le Confédé

ré, selon lui, a lait lundi un étalage des dissenti
ments qui existent dans le parti conservateur du 
Haut-Valais. 

Erreur ! nous n'avons fait que traduire un arti
cle du Volksfreund. 

Celui donc qui, une lois de plus, a dévoilé les 
dissentiments toujours plus graves qui ont surgi 
entre les Vieux et Jeunes conservateurs et les 
chrétiens-sociaux, n'est autre que le journal offi
ciel de ces derniers. 

M. Ch. St-Maurice croit-il donc que personne 
ne lit dans la partie romande du canton les jour
naux du Haut-Valais ? 

Ces dissentiments, qu'il reconnaît, n'exis
tent-ils, au surplus, que dans la partie alémanique 
du canton ? 

Le parti conservateur du Centre et du Bas-Va-
lais est-il réellement très uni ? 

La déclaration laite à St-Maurice par M. le 
conseiller d'Etat Troillet et les décisions prises à 
Sion démontrent ce qui suit : 

Le Conseil d'Etat veut bien donner l'exemple de 
la concorde, mais à la condition d'être composé de 
magistrats qui puissent s'entendre. 

Le Haut-Valais présente quatre candidats, dont 
deux seront élus : ils appartiendront à deux dans 
différents. 

Le Bas-Valais se réserve le droit de réclamer 
deux places, et le Centre aussi ; total : 6 candidats 
conservateurs pour cinq places. 

Au Confédéré, nous ne faisons qu'enregistrer ces 
faits et les comparons simplement à l'unité, au cal
me dont a fait preuve l'assemblée des délégués de 
dimanche dernier. 

Qu'on sache bien, au Nouvelliste, et ici nous 
parlons en notre nom personnel, que nous n'avons 
pas à ménager le parti conservateur plus que le 
parti socialiste. 

Notre ligne de conduite est tout droit, ni à gau
che, ni à droite. 

Nous n'admettrons surtout pas qu'on veuille 
nous faire jouer le rôle de terre-neuve d'un régi
me qui ne nous a jamais ménagé. Mr. 

Politique genevoise 

On nous écrit : 

Le Conseil d'Etat du canton de Genève vient 
d'appeler M. le député Charles Duboule, vice-pré
sident du Grand Conseil, aux fonctions de direc
teur de l'Office cantonal des contrats collectifs. 

Ce nouvel organisme, résultat de la loi proposée 
par le parti radical et votée par le Grand Conseil 
en octobre dernier, doit apporter un sensible apai
sement au fléau qu'est devenu la lutte des classes. 

Les plus graves conflits sociaux doivent être à 
l'avenir solutionnés à la satisfaction générale, grâ
ce au nouvel état d'esprit de collaboration entre 
patrons et ouvriers, résultat essentiel de cet office 
d'arbitrage. 

La loi sur les incompatibilités oblige M. Du
boule à renoncer à son mandat de député. C'est 
un radical valaisan, M. Robert Peray, fils d'Ar
thur Peray, ancien conseiller municipal radical à 
St-Gingolph, qui le remplcera. 

M. Peray est établi à Genève depuis une quin
zaine d'années. 

Actif et énergique, il a eu le cran de s'attaquer 
au syndicat rouge omnipotent des employés de la 
Compagnie genevoise des tramways électriques. 
Sa courageuse campagne menée contre les marxis
tes de la C. G. T. E. a abouti, l'an dernier, à la 
création d'un syndicat autonome. 

Elu conseiller municipal radical de la ville de 
Genève aux dernières élections, le mandat de dé
puté qui lui est confié aujourd'hui est la juste ré
compense de son travail de patriote. 

Ses nombreux amis trompettes des bataillons 11 
et 106 se réjouiront avec nous de cette distinction. 

M. Peray est également un des fondateurs du 
Cercle patriotique valaisan, une des plus fortes so
ciétés valaisannes de Genève. 

Les radicaux valaisans établis à Genève sont 
justement fiers de posséder enfin un représentant 
au Grand Conseil et M. Peray voudra bien trou
ver ici l'expression de leur entière confiance et de 
leur vive gratitude. M. 

L ' a v a l a n c h e d e C h a u m é n y . — Pour le 
cas ou vous l'ignoreriez. — (Corr.) L'avalanche 
de Chaumény qui se détache des contreforts du 
Gramont et qui descend presque régulièrement 
chaque année, est généralement arrêtée derrière 
des protections en béton armé qu'on a construites 
en amont de la route cantonale entre St-Gingolph 
et Bouveret. 

Or, lundi soir vers 17 h. 30, l'événement de 
1937 auquel on s'attendait depuis plusieurs jours 
s'est produit mais avec une telle abondance de 
neige que celle-ci passa sur les protections et s'en 
vint couper la route et la ligne du chemin de fer 
du P. L. M. On dut transborder les voyageurs des 
deux trains du soir en créant un sentier par-dessus 
la masse de neige haute d'une quinzaine de mètres. 
Le même soir, vers 21 h. 30. la circulation ferro
viaire pouvait être rétablie grâce aux efforts d'une 
équipe de nombreux ouvriers. Par contre, la circu
lation routière ne pourra pas reprendre avant plu
sieurs jours. 

Au même endroit passe.la ligne de la Romande 
qui alimente en énergie électrique le village de St-
Gingolph : ses pylônes ont été submergés jus
qu'aux fils et il s'en est suivi une interruption du. 
courant qui a plongé St-Gingolph dans l'obscuri
té pendant toute la nuit. 

Plusieurs journaux du dehors, manifestement ' 
inspirés par des correspondants tendancieux, ont 
annoncé que les délégués radicaux avaient refusé 
l'offre de collaboration au Gouvernement que le 
parti conservateur leur avait présentée*. | 

Cette affirmation est eaxctement contraire à la 
vérité. | 

Tout au long des pourparlers, le comité central i 
du parti radical a fait preuve à la fois de franchi
se et de bonne volonté. 

Il a posé ses conditions de façon précise, en évi
tant toute équivoque ou tout vain bavardage. 

Puis, pour prouver sa largeur d'esprit à l'ad
versaire e!. favoriser l'établissement de l'accord 
auquel on travaillait de part et d'autre, il a fait 
des concessions jusqu'aux limites du possible. 

Cela ressort des textes. 
Dès lors, il devait se cantonner sur ses positions 

et défendre avec fermeté ses revendications légiti
mes. 

Ce devoir il l'a accompli sans faiblesse. 
Dimanche, au cours de l'assemblée, il a pu cons

tater que le parti tout entier l'approuvait et lui 
témoignait une confiance absolue. 

N'en déplaise au Nouvelliste, la décision qui 
fut votée à l'unanimité des délégués, sans qu'aucun 
d'entre eux n'ait soulevé la moindre objection, est 
claire : 

Le parti radical accepte l'offre de collaboration 
de la droite. 

11 l'accepte aux conditions que son comité cen
tral a posées. 

Pour assimiler ce vote à un refus il faut ou bien 
n'avoir pas lu la décision, ou bien tomber dans la 
pire mauvaise foi. 

Maintenant, c'est au parti conservateur à pren
dre une attitude ouverte : il dépend de lui que la 
collaboration soit réalisée immédiatement ou défi
nitivement écartée. 

Le parti radical n'a pas cherché à l'humilier, 
comme on le prétend dans certains journaux, i1 a 
exigé de lui un minimum de garanties. 

On ne peut pas se contenter indéfiniment de 
promesses. 

Ses revendications, il a le pouvoir de les justifier 
une à une, en se fondant sur des faits contrôlables. 

Depuis huit ans, il n'y a plus à l'Etat ni com
préhension, ni unité, ni entente. Or la collaboration 
implique avant tout un changement de régime. 

On veut bien oublier le passé, si l'avenir per
met de meilleurs espoirs, mais pour cela il faut 
éviter le retour des malheurs dont le pays a cru
ellement souffert. 

Un assainissement politique est nécessaire et il 
ne serait réalisable en fait que basé sur un accord 
solide. 

C'est cela que le parti radical propose. 
Il le fait sans se payer de mots, dans un esprit 

de justice et de compréhension. 
Libre au parti conservateur de briser les ponts, 

mais qu'il ait le courage alors de revendiquer la 
responsabilité de son acte. 

Jusqu'à présent, rien n'est rompu. 
Si vraiment le directoire est partisan de la col

laboration, il est encore en son pouvoir de la sau
ver. 

S'il conclue à la rupture, il sera suivi probable
ment par les délégués de son parti et les élections 
se dérouleront tlans un complet désarroi. 

Qu'il choisisse. A. M. 

S a p e u r s p o m p i e r s — Cours cantonal 
pour les instructeurs sapeurs-pompiers du Centre 
et du Bas-Valais. — Ce cours se donnera à Mon-
they dimanche 28 février, sous la direction d~ M. 
Gollut, inspecteur cantonal du feu. avec M. Char
les Bertrand comme instructeur en chef. En voici 
le programme : 

7 h. 45. appel ; 8 h., service : échelle à allonge, 
échelle à crochet, échelle de toit : 9 h., service : 
charriot d'hydrant, échelle mécanique : 10 h., mes
se ; 11 h., service : pompe à moteur - combiné avec 
hydrant - pompe ordinaire. 

12 h., exercices de sauvetage, corde, sac, drap 
de sauvetage : 13 h. 45. démonstration d'ingnifu-
gation au Paraflam : 14 h. iô. service de protection 
contre les gaz. Causerie sur la D. A. P. ; 15 h., dé
monstration des masques militaires à air libre, des 
appareils Draeger : 15 h. 45. exercices de transport 
de blessés ; 16 h. 30, respiration artificielle - Pul-
motor : 1 7 h. 15. licenciement. 

S u r i a l i g n e d u L œ t s c h b e r g . — On ap
prend que les travaux de remise en état de la ligne 
du Lœtschberg, entre Hothen et Ausserberg, a-
vancent conformément aux prévisions. Le ravin 
par lequel l'avalanche s'était précipitée est depuis 
vendredi recouvert d'un pont provisoire, de sorte 
que les trains légers peuvent à nouveau franchir la 
passe dangereuse. Ainsi l'acheminement des mar
chandises à destination de l'Italie et retenues dans 
les gares de l'Oberland bernois a repris. Le pont 
provisoire ne pouvant supporter des charges que 
jusqu'à concurrence de 50 tonnes, il n'est pas en
core possible aux lourdes locomotives de le fran
chir. Aussi les wagons sont-ils poussés par une 
locomotive sur le pont et repris de l'autre côté par 
une autre locomotive. Comme on le voit, la ma
nœuvre est encore un peu compliquée. Les fonda
tions où repose le pont provisoire se consolident 
chaque jour, de sorte qu'on espère qu'à partir de 
mardi, les locomotives pourront le franchir sans 
danger. Le trafic pourra alors être repris norma
lement. 

Nouv&iies 
F u l l y . —• Quelle surprise ! — On nous écrit : | 
Le journal le « Valaisan », par la plume d'un I 

cerlain M., prend la défense du syndic et s indi
gne de voir ces méchants chefs radicaux de Fully 
chercher à majoriscr M. H. Carron. Afin de parer 
à ce coup décisif, qui désolerait, paraît-il, le grand 
chef ouvrier-paysan de Martigny (grand de statu
re), il invite les radicaux de Fully à voter la liste 
qu'il patronne avec tant de maîtrise pour piloter, 
avant tout, les chefs conservateurs. Comme quoi 
'es extrêmes se touchent ! 

Et puis, on nous raconte que ce chevalier du 
mérite agricole, qui sait cultiver les légumes, au- ; 
vait conçu son article dans certain carnotzet du 
Rhône ! En récompense il aurait obtenu qu'à l'ave- j 
nir M. Dellberg pourrait donner librement ses con- j 
férences chez nous. i 

Les partis d'opposition de Fully sauront donc à j 
quoi s'en tenir et n'accorderont pas de suffrages à j 
h liste Magnin. Un paysan. 

E v i o n n a z . — Fête régionale. — La « Lyre » i 
société de chant d'Evionnaz, célébrera le 2 mai | 
prochain son 75e anniversaire. A cet effet, de con
cert avec les sociétés des environs, elle- organisera : 
une fête régionale. 

Tout est prévu pour la réussite de la journée et 
durant l'hiver les chorales et fanfares ont préparé 
assidûment le programme. Les accents de la mon
tagne et de la plaine s'uniront et dans l'harmonie 
des voix et des cœurs chanteront Dieu, le beau 
pays, l'amour ! 

Dans un cadre merveilleux de verdure, sous un 
frais ombrage, venez nombreux applaudir nos 
vaillants chanteurs et musiciens qui se promettent 
de contenter tous les amateurs de saine musique 
et de poésie champêtre. 

Surtout que l'on n'oublie pas la date ci-dessus. 
Au joli mai ! Muguet. 

C h i p p i s . — Assemblée libérale-radicale. — 
Samedi" 27 février 1937, à 19 h. 30. aura lieu dans 
la salle de gymnastique, l'assemblée générale du 
parti libéral-radical. A l'ordre du jour figure la 
nomination du comité, divers, soirée et conféren
ce sur les élections du 7 mars. : 

Tous les militants sont cordialement invités. 

V é t r o z . — Assemblée libérale-radicale. — : 
Jeudi 25 février 1937 aura lieu dans la grande sal- j 
le de gymnastique, une importante assemblée, à • 
laquelle sont conviés tous les militants du parti li- j 
béral-radical. A l'ordre du jour figure une confé- ! 
rence de M. Camille Crittin. conseiller national, 
sur les élections cantonales. 

On compte sur une nombreuse participation. 

V o u v r y . — Conférence de M. le conseiller na
tional Crittin. — Les électeurs se rattachant au 
parti radical de Vouvry auront le privilège d'en
tendre samedi 27 février, une conférence de M. 
le conseiller nat :onal Crittin. Ils sont donc convo
qués pour 20 heures à la Salle communale. 

A propos de liste populaire. — Nous 
avons publié lundi la déclaration de M. Vincent 
Vocat. de Chalais, avisant les électeurs que c'était 
contre son gré qu'il figurait sur la liste populaire 
du district de Sierre et qu'il restait fidèle au parti 
libéral-radical. 

Contrairement à ce qui nous avait été affirme, 
cet'e l:ste s'appelle agrarienne et populaire et n'é
mane pas du parti socialiste. 

Nous retirons donc les commentaires que nous 
avions adressés à ce dernier pour les renvoyer au 
parti agraire de la région. 

De tels procédés sont inadmissibles. 

du Vaiais 
A p r o p o s d e l a b a g a r r e d e S t - G i n 

g o l p h . — On nous écrit : Une grosse partie de 
vaut dans son genre. En effet, une grosse partie de 
la délégation communale conservatrice, rentrant 
du congrès de St-Maurice, ayant sans cloute ouï 
des propos comme ceux tenus par un greffier de 
tribunal lors du baptême du drapeau de la Jeunes
se conservatrice locale : « Les radicaux, il faut 
leur tordre le cou comme aux poulets », avait pré
paré sa St-Barthélemy. 

Durant une heure, ils avaient fait les matadores 
à l'Hôtel de la Poste, devant deux bons citoyens 
radicaux. Dans la rue, ils assistèrent à l'ariivée 
des dix délégués revenant de l'assemblée radicale 
de Martigny. Aussitôt le ban et l'arrière-ban con
servateur se trouva réuni par enchantement, avec 
certains personnages moins qu'intéressants. 

Ayant insulté sans succès les radicaux, ils pas
sèrent à l'attaque. Un conseiller temporaire atta-
qua par trois fois : la riposte lui vint immédiate
ment d'un citoyen qui se trouva en cas de légitime 
défense. « Il a versé son sang pour soutenir la col
laboration au Conseil d'Etat ». 

Un autre conseiller eut la galanterie de gifler 
nne dame sortant tranquillement de l'établissement 

Un autre, avec non moins de courage, s'attaqua, 
près de la frontière, en donnant lâchement des 
coups de pied à notre pauvre boulanger, injambe, 
tombé à même le sol. 

Le garde de police donnait lui-même le ton en 
injuriant les gardes-frontières ! 

Et c'est ainsi que ce conseil communal, issu de 
l'illégalité, entra en fonction. 

Vingt ans de régime radical avaient fait dispa
raître ces mœurs, mais certains tiennent à les con
server puisque, chez nous, c'est tout ce qu'ils ont de 
conservateur. 

Plainte a été déposée ; les douaniers insultés et 
menacés, en service, ont immédiatement nanti 
leur directeur de ces peu reluisants procédés. 

V i c t i m e d e l ' a v a l a n c h e . — M. Gustave 
Abgottspon. âgé de 42 ans, a été surpris par une 
avalanche alors qu'il travaillait à Gspon, au-dessus 
de Staldenried. Le malheureux est mort, laissant 
une veuve et trois jeunes orphelins. Il avait été 
président de Staldenriel. 

G a m p e l . — Arrestation d'un voleur. — 
Quelques jours avant les festivités du Carnaval, on 
avait cambriolé la laiterie et l'église de Steg, vil
lage qui n'est séparé de Gampel que par la Lonza. 
On avait enlevé 37 fr.. de quoi bien s'amuser ! 

Aujourd'hui, le voleur est au pénitencier de 
Sion grâce au flair de la police de Sûreté. 

D e s i n c e n d i a i r e s . — Le 16 février, un.e 
trrange avait été réduite en cendres dans les Gor-
ges des Kipfen. au-dessous du chemin muletier 
montant à Graechen. La police de Sûreté du Haut-
Valais a réussi à pincer l'incendiaire bien que ce- i 
lui-ci ait pris la précaution d'enlever ses souliers, 
après son acte coupable, pour qu'on ne puisse iden
tifier ses traces dans la neige. 

— A Kalpetran, dans la vallée de Zermatt. le 
nommé Arthur Schaller a incendié la grange de • 
son frère, par vengeance. Le coupable a été arrêté, j 

Avis important 
Pour le « Confédéré », prière d'adresser la 
correspondance qui n'intéresse pas la rédac
tion : à l'Administration et service des abon
nements. 

La vie à Martigny 
La lutte contre le gel 

(Cumin.) Les expériences faites l'an dernier sur le 
Domaine de la Printanière à Saxon et poursuivies du
rant l'hiver avec le concours d'agriculteurs intéressés 
ont permis de mettre au point un économiseur de ma
zout pour chaufferettes. 

La demande de brevet a été déposée et des essais 
seront entrepris avec ces appareils simples et bon mar
ché, jeudi soir 25 crt. sur la propriété de M. Albert 
Vallotton. sise à la Délèze à Martigny-Ville, près du 
iépôt de la Société d'agriculture. Les thermomètres 

seront obligeamment prêtés par M. Gallay à Marti-
gnv-Ville. Ces appareils sont les modèles avertisseurs 
et leur fonctionnement sera démontré par la même 
occasion. 

En cas de mauvais temps, la démonstration sera ren
voyée au soir suivant. 

La sorrée annuelle du Chœur d'hommes 
Le Chreur d'hommes a fixé la soirée annuelle qu'il 

offre aux autorités, à ses membres d'honneur, passifs 
et invités au samedi 27 février. Le programme est com
me d'habitude composé avec goût. 

La société s'est assuré le concour de Mlles Marcelle 
Moreillon. soprano. Denyse Gottofrey. professeur de 
piano, et Georgette Revaz. pianiste. 

Que chacun retienne la date et se prépare à venir 
.applaudir notre vaillante chorale et son directeur M. 
Moreillon. Après la soirée, bal dirigé par l'orchestre 
« AKvais ». 

Gym d'hommes 
Grande salle cle l'Hôtel de Ville : exercices mercre

di soir à 20 h. 30. sous les ordres des deux vaillants 
moniteurs Grandmousin et Huber. 

Harmonie municipale 
Pendant qu'il a encore un souffle de vie, le musicien 

e4 tenu d'assister aux répétitions de l'Harmonie . c'est 
pourquoi chacun assistera ce soir à la répétition par-
firlle des cuivres à 20 h. 30 très précises. 

Initiatives 
Les citoyens habitant Martigny-Ville qui désirent 

encore signer les initiatives réclamant soit l'étatisation 
des Offices des poursuites, soit l'introduction de \\ re
présentation proportionnelle dans l'élection du Con
seil d'Etat, sont avisés qu'ils peuvent le faire vendredi 
2(i février et lundi 1er mars de 8 h. à 12 h. à la rédac
tion du Confédéré. 

Au Royal : •< Le Message à Garcia » 
Ce vibrant film d'aventures a passé la semaine pas

sée au Capitole de Lausanne. Les habitués du Royal 
sauront gré à la direction de leur permettre de voir ce 
film si rapidement. 

Les Américains ont le génie de ces films d'aventu-
res héroïques et Le Message à Garcia est un des meil
leurs. Tout y est. depuis l'atmosphère même de l'île 
en révolte, jusqu'à cette sorte de sauvagerie d'une gué
rilla à outrance. 

Wallace Beery joue supérieurement. 
Ne manquez pas Le Alessage à Garcia, qui passera 

au ciné Royal à partir de demain soir, jeudi. 

_ _ _ _ _ ,—St-Maurîc& 
Assemblée de la Jeunesse radicale 
A l'issue de la séance, qui a eu lieu samedi soir, à 

l'Hôtel des Alpes, il a été procédé au renouvellement 
du comité qui se compose comme suit : 

Président. Mce Gay : vice-président. Armand Po-
chon : secrétaire. Armand Chevalley ; caissier. Jérôme 
Barman : membres adjoints. Albert Trachsel. Francis 
Gross et Albert Rappaz : vérificateurs : Martial Che
valley et Clovis Diching : MM. Marius Revaz et Geor
ges Pochon ont été désignés comme porte-drapeaux. 

l 'n avion s'est écrasé sur le sol 
Deux soldats ont été tués, un officier et un sergent 

crièvrment blessés dans l'accident d'aviation qui est 
survenu lundi soir à Ewell-Minis. entre Folkestone et 
Douvres. L'appareil s'est écrasé sur le sol. 



LE CONFÉDÉRÉ 

La vie sédunoise 

M. Pitteloud 
candidat officiel au Conseil d'Etat 

Hier après-midi , les délégués des districts du 
Centre ont tenu une impor tan te assemblée à Sion 
afin de désigner leur candida t au Conseil d 'Etat . 

Chaque district, pa r la voix d 'un représentan t 
qualifié, présenta la cand ida ture de M. Pi t te loud, 
de façon officielle, et sans que la moindre opposi
tion se manifestât dans les rangs des mili tants. 

Sur ce nom, l 'union fut complète et définitive. 
Les districts du Cent re ont décidé également , 

pour le cas où ils revendiquera ien t un second siè-
. ge au gouvernement , de proposer la cand ida ture 

de M. Oscar de Chas tonay de Sierre. 

Cela dépendra du succès ou de l 'échec de la col
laborat ion des conservateurs et des rad icaux . 

Celte question n'est pas l iquidée et les délégués 
des districts du Centre n 'ont pris aucune décision 
à ce sujet. 

C'est au directoire à examiner ce problème et 
aux délégués du part i conservateur à le t rancher . 

De fortes paroles... 
M. le conseiller d 'E ta t Troi l le t a st igmatisé <>une 

certaine presse » au congrès de S t -Maur ice . 
Il l 'a fait sans aucun ménagement , ce qui suffi

rait à prouver qu'il n 'a pas été insensible à ses cri
tiques. 

Dans sa colère, il a laissé tout de même échapper 
un aveu intéressant, si l 'on en croit les propos que 
le correspondant du Monvelliste a mis dans sa 
bouche : 

« On a posé à M. Troi l le t , dit-i l , questions sur 
questions, accumulant des u l t imatums et des défis. 

M. Troi l le t n'est pas celui que de telles p rovo
cations amèneron t j amais à étaler des affaires évi
demment sans éclat (Réd. : Hé ! Hé !) dont l 'ex
position en long et en la rge about irai t s implement 
à la ruine de l 'autori té . I l n 'est pas élu pour con
sacrer son temps à des polémiques et à des mises 
au point. » 

M. Troi l le t reconnaî t donc qu'il existe des af
faires sans éclat. 

Nous en prenons acte. 
Pour le reste, il nous permet t ra bien d 'appor ter 

un léger démenti à ses fortes paroles. 
S'il n 'a j amais cherché à se justif ier personnel

lement dans la presse, il a eu recours aux t r ibu
naux. 

Mais , au moment où devai t se p la ider un procès 
retentissant, il a conclu un a r r angemen t sans que 
le pr incipal accusé en ait eu connaissance et tout 
est re tombé dans le silence. 

Une nouvelle école de recrues 

C'est toujours un plaisir, pour la populat ion sé
dunoise, d 'accueill ir une nouvelle école de recrues. 

Cela met un peu d 'an imat ion dans la vil le. 
L'école de convoyeurs de montagne est entrée 

en service, lundi après-midi , sous les ordres du co
lonel Grec. 

Nous souhaitons la b ienvenue à ces jeunes sol
dats. 

Un cycliste blessé 

L'au t re jour , un accident de la circulation est 
survenu à la bifurcation de l 'avenue du N o r d et de 
la route de Savièse. 

M. Fabien Duc de Chermignon survenai t à bi
cyclette quand il se t rouva en présence de la voi
ture d 'un docteur de Sion. 

P a r une malheureuse m a n œ u v r e , il vint se je ter 
contre une aile de la machine et fit une violente 
chute. 

Le cycliste a été t ranspor té à l 'Hôpi ta l de Sion 
où l 'on a constaté qu'il souffrait de contusions et 
d 'une double fracture de la j a m b e . 

Les Compagnons du Bouteiller va
laisan. — Pour la neuvième fois, les Compa
gnons du Bouteil ler vala isan se sont réunis le 21 
crt, à l 'Hôtel de la Paix , à Sion, pour leur d îner 
annuel . U n m e n u copieux et excellent a servi de 
soutien efficace à la dégustat ion des échanti l lons 
de vins suivants : 5 Fendan t , 6 Dôle, 5 Rhin et 
Johann i sberg , 1 Rèze, 1 H u m a g n e , 1 Riesl ing, 1 
Muscat , 4 Arv ine , 3 H e r m i t a g e et 2 Malvoisie . 

Les vins dans leur ensemble ont été de parfa i te 
quali té et on a constaté avec plaisir que certaines 
spécialités, mûries pa r un séjour de quelques an 
nées en bouteille, pouvaient être considérées com
me de véri tables g rands vins. 

Les Compagnons du Bouteiller valaisan qui 
groupe des amateurs éclairés et entendus , non seu
lement du Vala is , mais de toute la Suisse roman
de et mêirie de France , célébreront en 1938 leur 
dixième année d'existence. A cette occasion, la 
prochaine réunion revêt i ra un caractère tout par
ticulier et une plaquet te souvenir sera publiée pour 
commémorer cet intéressant anniversa i re . 

Wd. 

Abonnements 1937 
Nous prions nos abonnés n'ayant pas encore 

acquitté leur abonnement de 1937 de vouloir 

bien le faire sans larder en versant à notre 

compte de chèques postaux II c. 58, la somme 

de S fr. 05 ou 4 fr. 25, selon qu'ils préfèrent 

payer par an ou par semestre. 

Les abonnements non payés au 10 mars seront 

pris en remboursement, port en plus, à partir 

du 15 mars. Les personnes qui désirent un dé

lai peuvent le demander au Service des abon

nements du «Confédéré », Martigny. 

A Monthey 
« L'Ane de Buridan » 

au 'Théâtre de l'Hôtel du Cerf 
Le Cercle littéraire et théâtral de Lausanne est venu 

nous donner dimanche soir dans la grande salle de 
l'Hôtel du Cerf la comédie en 3 actes de de Fiers et 
Caillavet, l'« Ane de Buridan ». 

A l'instar de l'animal du docteur scolastiquc fran
çais qui mourut de faim et de soif entre un seau d'eau 
et un picotin d'avoine parce qu'il ne sut pas lequel be
soin il devait satisfaire en permier lieu, un jeune hom
me ne parvient pas à se prononcer entre plusieurs ami
tiés coupables qui le sollicitent avec cette magnifique 
impudeur qu'affichaient à l'époque les dames du mon
de. Il ne meurt pas, heureusement, de cette indécision 
et le hasard (conduit par Cupidon) vient à point pour 
l'en tirer en lui amenant une exquise jeune fille dont, 
avec l'aveuglement propre aux victimes des rouées, il 
n'avait jamais su discerner le charme, la fraîcheur et 
la délicieuse spontanéité. 

Les auteurs ont tiré un magnifique parti de ce sujet 
qui semble banal à être analysé si schématiquement. Ils 
y ont accumulé des situations très drôles, beaucoup 
d'esprit et de ces mots d'auteur qui font fortune. Et 
surtout, conformément à leur habitude, ils ont sacrifié 
çà et là à une exquise sentimentalité qui interrompt 
avec adresse le « circuit » comique. 

Les acteurs amateurs de la troupe lausannoise se 
sont tirés avec honneur d'une interprétation qui de
mande des qualités que l'on ne rencontre pas tous les 
jours chez des dilettantes de la scène. Plus particuliè
rement Mlle Buhler (Micheline), M. Malherbe (Geor
ges Boullains) et M. Rieder (Lucien jde Versannes) ont 
montré une autorité et une aisance remarquables. Mmes 
Verly, Baillif, Dugan et Golay, ainsi que MM. Marti-
netti, Delac, Verly et Grimbuhler qui complétaient la 
distribution se sont montrés de dignes partenaires. 

L'ensemble est équilibré, possède l'art des nuances 
et nous comprenons qu'on ait fait appel à lui pour col
laborer à l'interprétation de « Terres romandes », le 
drame lyrique de MM. Poncet, Broquet et Parchet, qui 
sera donné à St-Maurice à l'occasion du prochain tir 
cantonal. Tout au plus pourrait-on lui reprocher cer
taines longueurs dans le 2me acte surtout. 

L'art du théâtre est une si belle chose qu'on ne peut 
que se réjouir lorsqu'on rencontre des amateurs qui le 
défendent sinon avec autant de talent, du moins avec 
autant de conviction que les professionnels. 

Compliments sincères au Cercle littéraire et théâtral 
de Lausanne. 

C o n c o u r s d e sk i à B o u r g S t - P i e r r e 

Voici les résultats du concours de ski organisé par 
le S. C. Bourg St-Pierre les 20-21 février : 

Course de fond (env. 16 km.) : 1. Crettex Nestor, 
Champex, S.C. Ferret, 1 h. 11 '35"; 2. Droz Albano, 
Ferret 1 h. 14'50 ; 3. Max Maurice, Bourg St-Pierre 1 
h. 23'25 ; 4. Davoli Marius, Ferret 1 h. 24'45 ; 5. Fleu-
try Tean, BgS.-P., 1 h. 26'05 ; 6. Balleys Paul, Bg S.-P., 
I h. 26'35 ; 7. Cretton Paul, Ferret 1 h. 27'45 ; 8. Ca-
braz Joseph. Bg S.-P., 1 h. 29'13 ; 9. Max Joseph, Bg 
S.-P., 1 h. 33'15 : 10. Dorsaz Camille, Bg S.-P., 1 h. 42. 

Classement par équipes: 1. Ski-club Ferret 5 h. 18' 
55 : 2. Ski-club Bourg St-Pierre 5 h. 45'18. 

Course de descente : 1. Thétaz Marcelin, Ferret, 3' 
22" ; 2. Duay Julien. Ferret 3'23 : 3. Cretton Paul, 
Ferret 3'46 ; 4. Max Maurice, Bg S.-P. 3'49 ; 5. Lattion 
Luc. Orsières 3'52 ; 6. Davoli Marius. Ferret 4' ; 7. 
Balleys Paul, Bg S.-P. 4'3 : 8. Fleutry Jean, Bg S.-P. 
4'7 : 9. Tornay Clovis, Orsières 4'9 ; 10. Cabraz Jos., 
Bg S.-P. 4'24 : 11. ex-aequo Fleutry Roger, Bg S.-P. et 
Droz Albano, Ferret ; 12. Genoud Basile, Bg S.-P. ; 13. 
Dorsaz Camille. Bg S.-P. ; 14. Darbellay Alb., Orsières. 

C o n c o u r s d e sk i à T r i e n t 

Le Ski-club Finhaut-Trient organise à Trient, le di
manche 28 février, son concours annuel comportant 
trois épreuves : fond, descente, slalom. Que tous les 
sportifs se rendent donc à Trient qui leur réserve son 
plus chaleureux accueil. Voici le programme de cette 
manifestation : 

8 h., remise des dossards et ultimes inscriptions pour 
la course de descente à l'Hôtel de la Forclaz à la For-
claz ; 9 h., premier départ de la course de descente 
pour juniors, seniors, vétérans, au Proz du Scex ; 10 
h., messe ; 1 1 h., slalom ; remise des dossards au café 
Chappot .; 13 h., remise des dossards pour la course de 
fond au café Moret ; 13 h. 30, premier départ ; 14 h. 
30 environ, premières arrivées : 16 h., proclamation des 
résultats et distribution des prix au Grand-Hôtel 

Avis important : Les inscriptions doivent être adres
sées à M. Pierre Cappi, pour Ski-club Finhaut-Trient, 
7 rient. 

St -Maur ice : c o n c o u r s d e ski . 

Le Nouveau Ski-club de St-Maurice rappelle à tous 
les sportifs qu'il organise un concours de ski le diman
che 28 février 1937, pour le challenge Tomasi dans le 
beau site hivernal des Giettes sur St-Maurice. Cette 
course comprendra une course de fond pour seniors de 
12 km. et une course de fond pour juniors de 3 km. et 
une course de vitesse avec une différence de niveau de 
300 mètres. Cette course se dispute par équipe de 5 
coureurs (quatre résultats comptent) et individuel. Le 
challenge sera décerné à l'équipe qui aura totalisé le 
meilleur temps dans les deux épreuves. 

La course de fond et vitesse pour juniors se court 
individuellement. 

La finance d'inscription est de 12 fr. par équipe et 
2 fr. pour individuel. Pour les juniors la finance d'ins
cription est de I fr. pour les 2 épreuves. Nous rappe
lons que le challenge Tomasi se court pour la 3me fois. 
II a été gagné en 1935 par l'équipe de Vissoie, en 1936 
pour l'équipe de Grimentz. Il sera disputé un challen
ge individuel, résultat combiné, sous le nom « Challen
ge des Giettes ». Le Comité. 

Un g r a n d m e e t i n g d e b o x e à Mar t igny 

Dimanche 28 février, au Casiîio 

Quelques jours à peine nous séparent du grand mee
ting de boxe qui aura lieu au Casino de Martigny di
manche 28 février, à 16 heures. Pour faciliter la clien
tèle et lse sportifs des environs, ce meeting aura heu à 
16 h. (arrivée à Martigny du train de Sion : 15 h. 54, 
d'Orsières : 15 h. 14 ; de Salvan : 13 h. 56). 

De toutes les régions on pourra donc utiliser les 
trains. Pour le départ, même facilité (direction Sion 19 
h. 23 : direction Orsières 19 h. 30 ; direction Châtelard 
I 7 h. 50). 

4 combats franco-suisses sont épingles au program
me. On verra à l'œuvre Briffod, champion de Franche 
Comté, poids moyens ; Carret, champion de Franche-
Comté, poids welter ; Dufferret, idem, poids mi-moyen 
et Delterand, champion de Bourgogne. 

A travers le monde 
Un pacte militaire à quatre ? 

On vient de publier à Vienne un communiqué 
officiel relatif aux dernières conversations entre 
les hommes d'Etat allemands et autrichiens. 

Immédiatement, le bruit s'est répandu qu'un 
pacte militaire défensif aurait été conclu entre l'I
talie, l'Allemagne, l'Autriche et la Hongrie, dont 
les bases auraient été préparées lors de l'entrevue 
Mussolini-Gœring. 

Le gouvernement anglais ne paraît pas attacher 
grande importance à une nouvelle qu'il considère 
comme fantaisiste. 

Il n'en est pas moins vrai qu'il a dû se passer 
quelque chose. Comme on parle de plus en plus de 
la restauration des Habsbourg en Autriche, la 
question devient très importante. 

L'entente défensive serait en effet dirigée con
tre la France et l'Angleterre et ainsi peu à peu on 
voit se rétablir en Europe les groupements de na
tions qui n'ont pas été pour peu dans le dêclan-
chement de la guerre de 1914. Mr. 

Nouvelle méthode de colonisation 
Après l'attentat d'Addis-Abeba 

On mande d'Addis-Abeba que plusieurs centai
nes d'indigènes, sur les 2000 qui furent arrêtés à 
la suite de l'attentat ourdi contre le maréchal Gra-
ziani, vice-roi d'Ethiopie, ont été remis en liberté, 
après avoir pu démontrer leur innocence. 

Les personnes trouvées en possession d'armes 
ont été fusillées. L'instruction continue. 

Nouveau procès des Trotzkystes 
Un nouveau procès contre les Trotzkystes a eu 

lieu du 12 au 15 février à 'Nischnijudinsk, en Sibé
rie orientale. Des fonctionnaires de chemins de 
fer, un ingénieur et des techniciens ont comparu 
devant le Tribunal sous l'inculpation de menées 
trotzkystes et de sabotage. 

Deux des accusés ont été condamnés à mort. Un 
des condamnés était également accusé d'avoir 
participé à l'assassinat de Kirov. L'autre, dans 
l'espace de deux mois, aurait provoqué la destruc
tion de 165 locomotives. Le 3me accusé a été con
damné à 8 jours de prison. Tous trois ont nié jus
qu'au bout les délits qui leur étaient reprochés. 

Contre ces batailleurs français, l'ancien champion 
suisse Perren, qui fonctionnera comme directeur tech
nique, opposera les amateurs suivants : Locatelli, Lau
sanne (match nul avec Bolls, champion de l'Est ; perdu 
de justesse devant Galfione, finaliste des champion
nats de France) ; Derivaz, Lausanne, finaliste cham
pion vaudois, mi-moyens ; perdu de justesse devant 
Franzini, champion de France militaire ; Stalder, Bex, 
demi-finaliste des championnats vaudois, vainqueur 
de von Allmen par k. O. ; et 7 auxe A., Bex, champion 
vaudois, vainqueur de Brigatti, champion de Bourgo
gne, match nul avec Fleury, champion suisse. 

On voit par là le riche palmarès de nos boxeurs. 
Quant aux 5 combats régionaux, nous verrons à 

l'œuvre nos boxeurs valaisans (Giroud, Darbellay, 
Crettenand, Rouiller, de Martigny, Thommen (Saxon) 
et Joris (Orsières), contre une équipe vaudoise. 

Ces combats seront arbitrés par Perren, ancien 
champion suisse, et sous le contrôle officiel de la Fé
dération suisse de boxe. C'est dire tout le sérieux de 
cette importante rencontre sportive qui va attirer la 
grande foule au Casino Etoile, dimanche après-midi. 
Signalons que le pesage des boxeurs aura lieu au Café 
de la Place à partir de 11 h. 15. On peut retenir les 
places à l'avance au Casino (tél. 61.154). Prix de 1 fr. 
50 à 3 fr. 50 (chaises de ring). 

C h a m p i o n n a t s d u m o n d e d e hockey 

Ces championnats ont repris lundi soir à Londres ; 
l'Angleterre a écrasé la Pologne 11 à 0 ; le Canada a 
battu l'Allemagne 5-0 et la Tchécoslovaquie a aisé
ment disposé de la France par 8 à 1. Quant à la Suisse 
elle a eu beaucoup de peine à battre la Hongrie 4 à 2. 

Hier soir, la Suisse a battu la Pologne 1-0 et s'est 
qualifiée pour la poule finale qui débutera jeudi. La 
Hongrie a été battue par l'Angleterre 5-0. L'Allema
gne et la Tchécoslovaquie 1-1. 

! Etranger 
U n e nouve l l e c r u e en A m é r i q u e 

Une crue de courte durée a gonflé subitement six 
rivières du Wisconsin et de l'Illinois. 200 personnes 
ont dû évacuer leurs maisons. Les dégâts ne sont toute
fois pas très importants, les eaux s'étant retirées rapi
dement. On compte toutefois quatre morts dues à di
vers accidents, dont une seule noyade. 

Le n é g u s inv i té a u c o u r o n n e m e n t . . . 
...et l'Italie se fâche! 

Le Daily Express, le News Chronicle et le Daily 
Mail annoncent que le fait que l'Angleterre a envoyé 
une invitation officielle au négus à prendre part aux 
fêtes du couronnement a été très mal accueilli à Ro
me et on aurait lieu de s'attendre à ce que M. Mussolini 
décidât de ne pas envoyer de délégation italienne dans 
la capitale anglaise en mai. Ce fait a été évoqué lundi 
à la Chambre des communes. Lors Cranborne a justi
fié cette attitude en déclarant que le gouvernement 
anglais n'a pas reconnu de jure l'annexion de l'Ethio
pie par l'Italie. 

Favorisez le commerce national 

Madame et Monsieur Edouard PIERROZ-FAVRE et 
leur fils Raymond, à Martigny-Ville ; 

Madame Nathalie GIROUD-FAVRE, ses enfants et 
petits-enfant, à Martigny-Bourg, Vevey, Paris et Vichy 
Monsieur Louis FAVRE, à Martigny-Bourg ; 
Mademoiselle Lina GUEX-CROS1ER, à Martigny-

Bourg ; 
Monsieur et Madame Ulysse GIROUD-VERNAY, à 

Martigny-Bourg ; 
Les enfants de feu Amédée GUEX-CROSIER, à Lau

sanne et Martigny-Bourg ; 
ainsi que les familles parentes et alliées, FAVRE, 

FRASSEREN et GUEX-CROSIER, 
ont la douleur de faire part de la perte cruelle qu'ils 

viennent d'éprouver en la personne de 

Monsieur Jules FAVRE 
M a r é c h a l , h M a r f i q n v - B o u r g 

leur très cher père, beau-père, grand-père, frère, beau-
frère et oncle, décédé le 23 février 1937, à l'âge de 72 
ans, après une courte maladie, muni des Sacrements 
de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu à Martigny-Ville, le jeu
di 25 février 1937, à 9 h. 45. Départ du domicile mor
tuaire, Avenue du Simplon, à Martigny-Ville, à 9 h 30. 

P. P. L. 

Cet avis tient lieu de faire part. 

Madame et Monsieur Charles POCHON-PACCOLAT 
Madame Ursule BERGER et famille ; 
Les familles POCHON, JORDAN et PACCOLAT ; 

ainsi que les familles parentes et alliées, 
ont la douleur de faire part du décès de 

Monsieur Cyrille PACCOLAT 
leur très regretté fils, neveu et cousin, décédé après 
une courte maladie, à l'âge de 45 ans. 

L'ensevelissement aura lieu à Collonges, jeudi 25 
février, à 10 heures. 

Le présent avis tient lieu de faire part. 

fabriquée en Suisse avec des racines fraîches du Jura. 

Les Giettes s. St Maurice 
D i m a n c h e 28 f é v r i e r 1037 

Concours de Ski 
CHALLENGE TOMASI, organisé par le 
N o u v e a u Ski -Club d e S t - M a u r i c e 
Fond et Vitesse - Equipe et individuel 
Seniors et Juniors • • — M M — 
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G MESSAGE 
à GABCIA 

J 
Martigny-Bâtiaz - Soumission 

MM. D1RREN & FILS, D o m a i n e des Iles, 
me t ten t en s >umission tous les t r a v a u x concer
nant la c o n s t r u c t i o n d ' u n B A T I M E N T 
d ' h a b i t a t i o n , soit : 

M a ç o n n e r i e , c h a r p e n t e , c o u v e r t u r e - f e r b l a n t e r i e , 
m e n u i s e r i e , g y p s e r i e - p e i n t u r e , a p p a r e i l l a g e » 
s a n i t a i r e , s e r r u r e r i e , chau f f age , é l e c t r i c i t é . 

Los plans et formulaires Font à consulter chez l'archi
tecte L é o n Mathey , à Mar t i gny -Cro ix , et les oifres 
doivent lui parvenir pour le 3 mars, à 12 h. 

Personne 
cherche journées 

pour coudre ou raccommoder, 
ou pour nettoyage ; prendraii 
aussi travail a la maison. 

S'adresser à Anna LUY, Rue 
de l'Egl'se, Martigny. 

MULET 
S'adresser 

Monthey. 

a vendre, 
âgé de 6 ans, 
SAGE et de 
confianre. 

Maurice VIEUX, 

ON DEMANDE 
pour la saison d'été (3 mois ) 

1 cuisinière 
et 1 fille de cuisine 

S'adresser Hôiel Napoléon, 
B'urg-St-Hierre, tél. 24.2. 

ABONNEZ-VOUS AU 

CONFÉDÉRÉ 

Dimanche 28 février 
a 16 h . (à l'arrivée des trains) 

GrandMeetingdeBoxe 
Au CASINO de 
M A R T I G N Y 
(pour lous détail», voir affiches et 
communiquésà l'intérieur du journal 
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Le café du Jubilé 
à t i t r e d ' a t t e n t i o n s p é c i a l e p o u r le j u b i l é , 
e n c o r e s a n s a u g m e n t a t i o n d e p r i x 

2 5 0 g r . F r . 1 .— 
5 0 0 g r . F r . 2 . — 

( ' h a q u e l l è m e p a q u e t est g r a t u i t . 

449 b 

r\ 
LOTERIE 
en laveur de 

l'HOPITAL-INFIRMERIE 
du District de Monthey |Vs] 
Autorisée par le Conseil 
d'Etat du Canton du Valais. 

1 e r L O T F r . 

200.000.-
autres lots de Fr. 50.000.—, 
20.000.—, 10.000.—, 5000.—, 
etc., tous payables en espèces 

C h a q u e s é r i e c o m p l è t e 
de lu billets contient au moins 
U N B I L L E T G A G N A N T 
Prix du billet fr. 20.-. La série lia 10 billets tr. 200.-

TIRAGE 13 MARS 
prochain, au plus tard. 
Emission : SO.OOO billets seulement 
Commandez vos billets au bureau de la loterie de l'Hôpital 
de Monthey, à Monthey, par versement au compte de chè
que postal No I l e 695, ou contre remboursement. Les 
expéditions sont assurées de façon discrète, s o n s p l i 
r e c o m m a n d é e t s a n s f r a i s . 
B i l l e t s e n v e n t e également dans de nombreux dépôts 

Attention 
Calculez et appré
ciez vos chances 
d'après le nombre 
restreintdes billets 
émis. 

• Le Bon Restaurant 
• B n e d e s D e u x - M a r c h é s 1 , t é l . 2 7 . S 7 6 

LAUSANNE chez Emile 
RESTAURATION chaude et froide, à la carte 
et à toute heure. M o d e I r a n ç a i s e . 

V i n s - B i è r e s . M a l g r é l a h a u s s e 
l e p a i n n ' e s t p a s c o m p t é . 

E . H i e h a u d - B a g a Y n i , chei de cuisine. 

Ligue antituberculeuse 
du District de Martigny 
Consultations gratuites tors les Jeudis t 

t. à M a r t i g n y , de 13 h. 1/2 A 15 h., à l'HOpitnl ; 
2. à Rit. d e s , de 11 h. à 12 h , chez 1<-Dr L. RiborJy. 

Chaufferettes 
„La Prin t an / è r e " BR « D 30m 

E s s a i s j e u d i s o i r *£ft$»h
de?a-

Société d'Agriculture, Martigny-Ville. En cas de mauvais temps, 
la démonstration est renvoyée au soir suivant H e a i H m 

UN CONTRAT 

PROTARCO 
apporte aux COMMERÇANTS et aux ARTISANS 

LA SÉCURITÉ EN AFFAIRES 
Siège social : Bout, du Théâtre, 2, Genève. 

Agence générale pour le Valais : 

Charles Aymon, Slon. 

Fromage maigre 
Coils de 5 kg., par kg. 1.50 
Colis de 10 kg., par kg. 1.45 
C< lis de 15 kg., par kg. 1.40 

Fromage >/4 gras 
Colis de 5 kg., par kg. 
Colis de 15 kg., par kg. 

1.90 
1.80 

Jos. WOLF, Coire, tél. 6.36 

A VENDRE 

Meubles 
D'OCCASION. S'adr.àMme 
Wenger-Torrione, Martigny. 

Assurances! 
vie et accidents 

IMPORTANT!: SOCIÉTÉ 
CHERCHE 

AGENTS QUALIFIÉS 
pour M a r t i g n y , M o n 
t h e y e t S i e r r e . 
Commissions élevées. ~~'-'' 

Faire olfresjpar rterit sous OF 
9699 M à Orell Fussll-Annonces, 
Martigny ^mmmtjmtmmgjgggsss 

L'allemand 
à l'Ecole TAMÉ 

BADEW 14 
Cours de toute durée, à toute 
époque et pour tous. Prép. 
examens emplois fédéraux 
en 3 mois. Dipl. langues et 
commerce en 3 et 6 mois. 

A v e n d r e .'quelques mille 

Echalas 
é p i c é a extra, t r e m p é s a n 
s u l f a t e . S'adresser a Mariaux 
Germain, Befleux 8. Vlonnaz. 

Au lieu de chercher nu cautions 
il vaut mieux s'adresser à la 
Banque Uldry&Cie, à Fribourg, 
qui escompte des billets sans 
garantie à court terme jusqu'à 
fr. 500.—. On peut écrire en in
diquant la situation financière. 
La réponse suit sans frais, mais 
les faillis, poursuivis, assainis, 
secourus et intermédiaires sont 
priés de s'abstenir. 

&UZ>wsi-~- -

Et pour finir, encore une tasse de café 
délicieusement corsée à la 

FRANCK-AROME 

Meilleur marché Y 
Certainement ! ! 

SI VOUS AVEZ VU LA SOLIDITÉ 
ET L1C BIEN FINI DE CE MEUBLE 

iliii'iiiii 

A. GERTSCHEN 
F I L S Fabrique de Meubles. N A T E R S - B R I G U E 

| •••»»••«•»•»•••••»•<•»•••>«»»»»•••»»•»••»••»• *••••••*•••**•*• 

* " " " ' £ APPARTEMENT 
avec 2 c h a m b r e s e t c u i s i n e . Eau, gaz, électricité. 

Vadesser à l'IMPRIMERIE du Confédéré. 

Le docteur 

Léon de Preux 
C H I R U R G I E N F. M. H . 

Ancien chef de clinique adjoint à la clinique chirurgi
cale de l'Hôpital cantonal de Lausanne (Prol. Vuillet, 
Dr J. Roux, Prof. Decker). 

Ancien interne à la clinique dormatologique de l'Hôpital 
cantonal de Lausanne (Prof. Ramel). 

Ancien externe à la Maternité de Lausanne (Prof. Rochat). 
Ancien volontaire étranger à la clinique chirurgicale 

de la Charité à Berlin (Prof. Sauerbruch) 

a ouvert son cabinet à la Planta 
Chemin des Collines (Chalet de M. G. de Kalbermatten) 

à SION, tél. 7 0 9 
Reçoit tous les jours de 10 h. à 12 h. et sur rendez-vous. 

Chirurgie — Maladies des femmes et accouchements 
Maladies de ta peau et des voies urinaires 

^ Electricité médicale RAYONS X 

Ve^A\M^jKSmUtXiiV*t 
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La Croisière 
ROMAN de 

Léo Dartey enchantée 
— Vous ne l 'avez pas réc lamée ! d i t -e l le d ' une voix 

t r emblan te , en froissant m a c h i n a l e m e n t la le t t re qu ' e l 
le tena i t en t re ses ma ins . 

D'un bond , il s 'était redressé . V o y a n t le geste qu ' e l 
le faisait , il l ' i n t e rp ré ta m a l . 

— A h oui ! fit-il , ne rveux , vous n 'ê tes préoccupée 
que de cette fameuse le t t re et de ce qu 'e l le cont ient 
conce rnan t le g r a n d , l ' inaccessible Lor rez ! C o m m e n t 
l ' ava is - je oublié, mon Dieu ? 

— Vous l 'oublier iez moins faci lement , peu t -ê t re , s'il 
s 'agissait d ' A n i t a ? Ma i s il s 'agit des deux , ju s t emen t , 
et de la de rn iè re m a n œ u v r e de cette in t r igan te . El le 
veut faire v e n d r e le P r i e u r é : 

T r è s froid, t rès ca lme m a i n t e n a n t , il r é to rqua : 
— De la de rn i è r e lâcheté de vo t re g r a n d homme, 

voulez-vous d i re ? Ce n 'est pas un enfant , il est r espon
sable de ses a c t e s ! S'il vend le toit famil ia l p o u r sa 
tisfaire au capr ice de sa femme, il est seul b l â m a b l e ! 

El le eut un hau t - l e -co rps : devenue aussi b l a n c h e q u e 
sa robe, elle cria, exaspérée : 

— N a t u r e l l e m e n t , vous la défendez ! 
— Pourquo i pas ? d i t - i l ne t t emen t . J e t rouve que 

vous met tez à accabler cette jol ie créature* un pa r t i 
pris abso lument injuste. V o t r e a d m i r a t i o n fana t ique 
pour le ma î t r e vous aveugle ! A n i t a n 'est pas celle que 
vous croyez. J ' a i appr is à la conna î t re . 

Tous droit) de reproduction interdits aux personnes 
qui n'ont pav de traitr at><< la. Sociitr dei Gtns d-

— J e le crois sans peine . Vous ne vous qui t tez plus 
depuis que nous sommes à Par i s . 

— Il m ' a bien fallu rechercher une au t r e société, 
puisque vous me pr ivez de la vô t re pour cour i r aux 
conférences et aux cours de son i l lustre m a r i ! Nous 
avons consolé ensemble nos sol i tudes. 

— Et elle vous a conver t i à sa rel igion. Sa in te A n i 
ta, prenez pit ié de vos fidèles. 

Les sourcils froncés, il p ro tes ta sèchement : 
— Prenez g a r d e , vous al lez un peu loin, J a c q u i n e . 
Dressée d e v a n t lui, elle d e m a n d a : 
— En t r e elle et moi , vous n 'hési tez pas à la choisir? 
— J e choisis le jus te pa r t i . Vous êtes aveug le et m é 

chan te depuis que lque temps . 
Elle j e t a un cri, blessée : 
— Mais moi , j e suis vo t re femme. 
11 eut un sour i re amer , désabusé : 

— Oh ! si peu, d i t - i l s implement . 
Et comme on f rappai t , il cria d 'une voix forte, du

re : 
— Ent rez : 
J a c q u i n e compri t qu' i l suspenda i t l ' ent re t ien. Bles

sée, elle se re t i ra sans un mot. 
El le passa une j o u r n é e atroce, rongée de rage im

puissante contre A n i t a . Mi l le griefs , mi l le rancunes 
s 'amassaient cont re l 'Espagnole , se mêla ien t , se con
fondaient . Incapab le d'y r ien comprend re , e l l e -même, 
elle souffrait de la confusion de ses sen t iments . Mais 
f>cu à peu, du tumul t e in tér ieur , une résolut ion ger
mai t , inexorab le : 

« J e lui pa r l e ra i , il faut que j e lui pa r l e . » 
A t ravers la longue le t t re de M m e Lor rez , elle en

t enda i t la p la in te p i toyab le qui cherchai t son cœur gé
néreux . M a r r a i n e ava i t écrit : « J e recours à toi, ma 
chère pet i te , comme à no t re gén ie b ienfa isant . E m p ê 
che le d r a m e de s ' accompl i r , -Yan de se ru ine r déf ini
t ivement , — car, en t re les ma ins de sa femme, l ' a rgen t 
s 'envolera bien vite, — ta viei l le m a r r a i n e de mour i r 
de désespoir . Mais c'est sur tout p o u r lui, p o u r lui que 
tu as d é j à sauvé u n e fois que j e t ' imp lo re ! » 

El le haussa les épaules : 
« C o m m e c'est facile ! » 

N ' i m p o r t e , il fal lai t qu 'e l le pa r le , qu 'e l le accom
plisse son devoi r de reconnaissance j u squ ' au bout . Voi r 
An i t a , la ra i sonner , lui faire peur , au besoin : M a r 
ra ine ava i t envoyé la le t t re écrite p a r la j e u n e M m e 
Lor rez au nota i re , pour lui d e m a n d e r s'il ne conna î t ra i t 
pas un ache teur possible pour le P r i eu ré et, le cas 
échéant , le pr ix qu 'on pour ra i t en obtenir . Si Lor rez 
ignora i t cette démarche , on pouvai t en t i re r une a r m e 
contre l ' in t r igan te . 

Fébr i le , elle j e ta un m a n t e a u sur ses épaules , appe la 
le chauffeur , se fit condu i re b o u l e v a r d Ber th ie r où 
Ani ta avai t loué un a p p a r t e m e n t tout meublé , de pr ix 
élevé. Elle savai t Lor rez sorti pour son cours, à cette 
heure , et, ce r ta ine d e t rouver la j eune femme seule, 
elle ten ta , dans la voi ture , de ca lmer son éne rvemen t 
pour p l a ide r la cause du P r i eu ré avec ca lme. Mais une 
colère sourde, inexpl icable , cont inua i t à g r o n d e r en 
elle. 

Et ce fut cette colère qui éclata , b a l a y a tout, empor t a 
toutes ses résolut ions lorsque, dès les p remiers mots, 
an i t a dit . p rovocan te : 

— C o m m e n t , vous ici. à cette heure , ma chère ? J e 
vous croyais au cours de m o n mar i . 

— Et vous alliez en prof i te r pour r e jo indre le mien , 
en quelque dancing-, écla ta J a c q u i n e , oubl ian t la p ru 
dence, la d ip lomat ie , le P r i eu ré , et toute au t r e chose 
que M a r c . 

— T i e n s ? fit A n i t a . narquoise . Il vous l'a di t ? 
— Il n ' a pas besoin de me d i re que vous reprenez, 

avec lui. le flirt commencé j ad i s , que vous l ' en tourez 
de toutes vos séduct ions, de tous vos manèges exaspé 
rants , dans un but que j ' i g n o r e , mais qui n 'est ce r t a i 
nemen t pas bien p ropre . An i t a , A n i t a , vous avez comp
té sans moi, si vous pensez, une fois dé t ru i t s nos deux 
ménages , en recons t ru i re un sur les ruines du mien ! 
Vous vous êtes t rompée , si vous avez cru que j ' a b a n 
donne ra i s sans lu t te . An i t a . mon m é n a g e est à moi et 
je le dé fendra i , vous en tendez , de toutes mes forces ! 

Mais A n i t a ne se d é m o n t a i t pas aussi faci lement . 
El le dit, moqueuse : 

— Peste ! Quel le énergie , t rès chère ! C o m m e on 
voit b ien que vous adorez ce m a r i . Vous avez mis plus 

d ' abnéga t ion , j ad i s , à me céder la p lace auprès de celui 
qui est devenu le mien . 

Souda in pâl ie j u s q u ' a u x lèvres , J a c q u i n e d e m a n d a 
avec s tupeur : 

— Qu 'es t -ce que vous dites ? 
— J e dis que vo t re a m o u r pour Lorrez , à pe ine 

moins visible que m o n flirt avec M a r c est un secret de 
pol ichinel le ! Vous lui avez sacrifié vo t r e vie.. . à vot re 
aise ; mais que m a i n t e n a n t il empoisonne celle de v o 
tre m a r i est peu t -ê t r e moins jus te ! Ce M a r c que vous 
m'accusez de consoler comme j e le peux , ce M a r c que 
vous avez épousé comme on achète un bibelot pour que 
la voisine ne l 'a i t pas , à seule fin de r e n d r e Lor rez 
ma î t r e de mon dest in, ce M a r c que vous avez m é p r i 
sé, n ' ava i t - i l pas le dro i t de chercher a i l leurs le cœur 
compat issant et s incère qui le c o m p r e n d ? 

Blessée, humi l iée p ro fondémen t , elle d e m a n d a : 
— M a r c s'est p l a in t à vous ? > 
An i t a sentit qu 'e l le ava i t touché la p la ie vive, elle 

résolut de la creuser : 
— C o m m e n t ne se p l a ind ra i t - i l pas ? Mais , au fond, 

ijue vous impor te ! M a r c , qu 'es t -ce pour vous ? U n 
moyen de servir Lorrez , ce g r a n d h o m m e , ce demi -
dieu ? 

Elle se r approcha soudain , féline : 
— Eh bien, pet i te , écoutez-moi , j e vous offre un 

moyen de le conquér i r , vo t re g r a n d h o m m e ! Moi , j ' e n 
ai goûté, cela me suffit a m p l e m e n t ! E t puis vo t re pas 
sion acha rnée m 'a t t end r i t , à la fin. L e voulez-vous ? 
J e vous le donne ! 

J acqu ine eut un hau t - l e -corps . 
— Vous êies folle ? 
— Mais non, mais non , fit-elle insidieuse, des échan

ges comme celui-ci se font cou ramment , en Amér ique , 
vous savez ! D ' a u t a n t plus que vo t re m a r i a g e à vous 
n'est peu t -ê t r e pas très difficile à casser, si j e ne me 
t rompe ? 

E p o u v a n t é e et humil iée de voir son in t imi té percée 
pa r cette femme, elle eut une révol te cont re celui qu 'e l 
le croyai t indiscret . 

— M a r c est un lâche ! c r ia - t -e l le . 

(à suivre) 




